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RÉSEAU LIÉGEOIS D’AIDE ET DE SOINS EN ASSUÉTUDES 

(RÉLIA) 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU  

COMITÉ DE PILOTAGE DU 4 JUIN 2018 
Présent(e)s : 

BERTHOLET Christel – SISD – Liège – Huy – Waremme  

BOLLETTE Philippe – Start/Mass - Liège  

DELAHAYE Tijl – La Teignouse (zone 4) - Comblain-au Pont 

GUSTIN Frédéric – PFPL/RELIA – Liège 

HAZARD Thierry - ISoSL, Unités hospitalières - Liège 

HUMBLET Dominique – Nadja - Liège  

LOTTIN Thierry – Clinique Notre Dame des Anges - Glain 

REYNDERS Manon – Plan de prévention – Ville de Liège 

SARTORI Sabine – PFPL et IHP de Huy – Liège  

SOFFRITTI Singrid – Seraing 5 – Seraing 

THÉÂTE Christelle - PFPL/RELIA – Huy 

 

Excusé(e)s : 

 

CHARLIER Florence – Clips - Liège 

CLAREMBAUX Christine – Siajef (Revers asbl) - Liège  

DEBRAS Ushy – Cap Fly - Liège 

DUNGELHOEFF Catherine – ALFA - Liège 

GHERROUCHA Jérôme – Openado -Liège 

MORENO Yolande – IGL et Maison médicale Cap Santé - Huy 

STANGHERLIN Grégor – Plan de cohésion sociale de la Ville de Liège - Liège 

TASQUIN Hervé – Thaïs - Liège 

VAN TORRE Anne-Marie - CHR de la Citadelle – Liège 

WILMART Geoffrey – Huy Clos – Huy 

 

Absents : 

GUILLIAMS Florence – PFPL – Liège 

JACQUES Christian – FLAMG - Liège 

JOIE Christophe – CHRH - Huy 

KOLH Michel – APPL - Liège 

PIRARD Bérengère – La Teignouse(Zone 5) - Comblain-au-Pont 

POLLERS Sophie – GAPPP – Flémalle 

TRABERT Claire – Cap Santé – IGL 

TYOU Béatrice – AIGS + Génération Assuétudes + Les Lieux-Dits – 

 Vottem/Herstal/Waremme 

WÉGRIA Anne-Charlotte – Cercle des médecins généralistes – Huy 

 

Secrétariat : 

GUSTIN Frédéric et THEATE Christelle 

 

 

Pour rappel : accès aux procès-
verbaux en ligne sur le site 
www.rélia.net 
Identifiant : comitep 
Mot de passe : cprelia00 

http://www.rélia.net/


PLATE-FORME PSYCHIATRIQUE LIÉGEOISE ASBL – Comité de pilotage du RéLiA – Procès-verbal - 4/12/2017 

 2 

▪ Accueil des participants 

 

▪ Approbation du projet de procès-verbal du 26 février 2018 

 

Le projet de procès-verbal de la réunion du 26 février 2018 est approuvé.  Ce document 

accèdera donc au statut de procès-verbal de cette réunion. 

 

▪ Salle de consommation à moindre risque  

 

Manon Reynders nous informe de l’ouverture de la salle de consommation à moindre risque 

(SCMR) prévue en septembre dans les locaux de l’ancien projet TADAM. Le personnel est en 

cours d’engagement ; il s’agira principalement d’infirmiers. Des discussions sont en cours 

avec le service Alfa qui assure actuellement un comptoir d’échange de seringues, Accueil 

Drogues, dans les mêmes locaux. 

 

La prochaine réunion de travail est fixée au 19 juin et différents points seront à l’ordre du 

jour : 

- organisation dans les mêmes locaux de l’échange de seringues et de la consommation à 

moindre risque, 

- possibilité d’accueil de la SCMR : potentiellement 50 personnes en même temps (16 places 

pour fumer – 16 personnes qui attendent – 16 personnes qui sortent), 

- définition des horaires d’ouverture de la SCMR en fonction des plages assurées par les 

services existants, notamment du DLES, 

- cohabitation avec la police, sachant que la SCMR n’est pas autorisée dans le cadre de la loi 

actuelle. 

 

Le Bourgmestre Willy Demeyer a rencontré le Ministre de la Justice qui l’a assuré qu’il n’irait 

pas contre le projet.  

 

Philippe Bollette interroge la hiérarchisation des normes : entre répression et prévention, 

entre Loi Fédérale et autonomie de la Région Wallonne.  

Il se questionne en outre sur le double emploi des missions assurées par l’E-bis stationné non 

loin de la salle de consommation si celle-ci offre un échange de seringues pour des personnes 

hors projet TADAM.  

 

Dominique Humblet se pose la question du cadre : sans doute le cadre se précisera-t-il une 

fois le projet amorcé.  

 

▪ Projet CASS – état d’avancement du projet 

 

La fin des travaux est prévue le 14/09 en ce qui concerne l’aménagement du rez-de-chaussée. 

Le « Carrefour d’actions santé et sociales » devrait donc démarrer ses activités courant 

septembre.  

 

Nadja a proposé d’accompagner la mise en place du projet. Les réunions des partenaires 

portent pour l’instant sur la gestion du flux de personnes sur le site. En effet, cela pourrait 

représenter 300 à 350 personnes par matinée, 3 matinées par semaine pour le public du 

CPAS.  
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Le Fares assurera une permanence dans les locaux du CASS. La Fontaine ne s’est pas encore 

positionné.  

 

▪ Subside sollicité auprès de la Province de Liège – Matériel stérile 

 

La demande de subside de 3 000 € introduite par le RéLiA/PFPL auprès de la Province de 

Liège a été acceptée. Nous devrions recevoir la décision après le Conseil Provincial du 14/06. 

Nous pourrons passer la commande de matériel stérile lorsque le subside nous aura été 

versé.  

 

▪ Nouveau Règlement de travail du personnel PFPL – information 

 

Les coordinateurs assuétudes sont soumis à une révision du Règlement de travail, comme 

l’ensemble du personnel de la PFPL. Les travailleurs ont été invités à plusieurs réunions de 

travail avec des représentants du Bureau de la Plate-Forme pour discuter des modalités au 

niveau des fiches de prestation, des déclarations des frais kilométriques, des récupérations, 

de la prise des congés annuels, … La souplesse permise auparavant est réduite à peau de 

chagrin et cela risque d’avoir des conséquences concrètes sur le travail.  

 

Le Docteur Sartori signale que les Habitations protégées ont également dû se mettre en ordre 

au niveau des prestations irrégulières, des heures supplémentaires, etc afin de respecter la 

réglementation du travail.  

 

Dans ces conditions, Frédéric demande à ne plus assister aux CA de la Plate-Forme, qui par 

ailleurs ont lieu durant des heures inconfortables.  

 

▪ Fédito Wallonne : situation actuelle puis situation singulière de F. Gustin (Vice-

Président de la Fédito wallonne) dans l’impossibilité de se représenter devant 

l’Assemblée générale pour solliciter un nouveau mandat de deux ans : mesures à 

prendre ?  

 

Frédéric Gustin ne se représentera pas au CA de la Fédito. Cette fonction demande un 

investissement important en temps qui n’est plus possible au regard des nouvelles 

contraintes du cadre de travail. Il y a d’autres priorités de travail à assurer. 

 

Dominique Humblet trouve aussi qu’être membre du CA est chronophage, mais aussi très 

enrichissant. Elle souligne par ailleurs que lorsque l’on n’en fait plus partie, on reçoit très – 

trop ? - peu d’informations. Elle souhaiterait qu’il y ait plus de groupes de travail accessibles 

aux membres par exemple.  

 

Thierry Lottin regrette la diminution de représentants de services liégeois dans le CA de la 

Fédito.. Il interroge Christelle Théâte sur sa motivation pour s’y investir.  

 

Christelle ne travaille pas pour le RéLiA le vendredi, c’est donc difficile d’accepter de 

participer aux CA sachant que les réunions ont lieu ce jour-là.  
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Tijl Delahaye interroge la position du Comité de Pilotage : si celui-ci trouve que c’est une 

priorité que des membres s’investissent dans la Fédito, est-ce possible de laisser d’autres 

projets de côté ? 

 

▪ Fédito Wallonne : C. Théâte représentera la Fédito Wallonne dans le cadre du Plan 

Tabac  

 

Christelle Théâte succèdera à Catherine Dungelhoeff en tant que représentante de la Fédito 

au Comité de Pilotage du Plan Wallon Sans Tabac. Cet engagement consiste à participer à 4 

réunions par an à Charleroi et à s’investir dans les projets mis en place.  

 

Thierry Hazard invite Christelle à venir voir un groupe d’aide à l’arrêt du tabac qu’il met en 

place dans son service depuis de nombreuses années.  

  

▪ Retour sur les ateliers organisés en Zone 4 et 5 ; 

 

o RDR Huy 

Ce groupe de travail est à l’arrêt actuellement pour 2 raisons : 

- l’enquête auprès de écoles secondaires de Huy s’est clôturée et a permis 

d’identifier des demandes d’accompagnement en prévention des assuétudes 

mais pas en réduction des risques, 

- l’idée de rassembler les partenaires et de recevoir les demandes des écoles 

pour ensuite les répartir entre les membres de façon concertée n’a pas 

rencontré l’accord de l’ensemble des associations participantes. 

 

o Atelier assuétudes spécifique à la Zone 4 du 26 mars 2018 

Bien que peu nombreux à cette réunion, celle-ci a été efficace. Nous y avons 

attribué la réalisation du module de sensibilisation à la relation avec des 

personnes souffrant d’un problème d’assuétudes à l’asbl Nadja. Christelle va 

prendre contact avec Dominique Humblet pour construire la collaboration.  

 

o Risquer Moins Liège du 28 février, 29 mars, 19 avril et 31 mai  

Risquer Moins Liège va couvrir différents festivals (la Fiesta du Rock de 

Flémalle, la Superfly à l’Auberge de jeunesse Georges Simenon, le Supervue 

festival, le 14 et 15 août, la fin des examens en juin dans le carré,…). 

 

o Atelier RDR du 26 avril 2018 ; 

Notre atelier annuel consacré à la RDR dans tous ses états sur le territoire du 

RéLiA a comme d’habitude été très intense.  Manon Reynders a présenté le 

rapport 2017 concernant l’échange de seringues à Liège.  Carole Laporte a 

présenté les initiatives de réductions des risques sur le territoire de la 

Teignouse.  La situation de la RDR à Huy a également été évoqué, ainsi que 

les actions menées par Risquer Moins Liège. 

 

 

o Réunion JandCo du 24 mai 2018 

Cette réunion était une réunion de reprise de l’atelier JandCo suite aux 

quelques malentendus avec l’administration wallonne.  Les membres se sont 
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accordés sur différents thèmes qui seront abordés lors des prochaines 

réunions.  Notre prochain centre d’intérêt sera celui du cannabis (prise en 

charge résidentielle et ambulatoire).   

 

o Atelier Alcoolisme : Flyer 

Les membres du Comité de pilotage marquent leur accord sur le fait qu’un 

budget soit dégagé (moins de 500€) pour que le flyer puisse être imprimé.  Cet 

accord est évidemment conditionné au fait que le RéLiA dispose des fonds 

nécessaires pour engager la dépense. 

 

▪ Soutien à la diffusion du film: « La fête est finie »  

 

Les coordinateurs ont été contactés pour soutenir la diffusion au cinéma Sauvenière du film 

« La fête est finie ». Madame Alicia Del Puppo, animatrice aux Grignoux, a sollicité le RéLiA 

pour diffuser l’information dans notre RéLia’s News et pour organiser une soirée de 

projection suivie d’une rencontre avec des professionnels des assuétudes. En échange, les 

membres de notre mailing liste ont pu assister à l’avant-première du film à un tarif 

préférentiel.  

 

▪ Fusion Liège 

 

Frédéric Gustin informe que la question de la fermeture de lits supplémentaires est 

actuellement en réflexion dans le cadre du Projet Fusion Liège.   

 

▪ REALiSM 

 

Dominique Humblet signale qu’Alfa et Nadja ont organisé une formation de l’équipe mobile 

du REALISM.  

 

▪ Divers  

 

Les prochains comités de pilotage sont fixés au : 

- 1/10/2018 de 9h à 11h à ISOSL 

- 10/12/2018 de 9h à 11h à la PFPL 

 

 

 

Ordre du jour du Comité de Pilotage du 1er octobre 2018 : 

 

- Accueil des participants ; 

- Approbation du projet de procès-verbal du Comité de Pilotage du 4 juin 2018 ; 

- Fondation privée Tadam / Salle de consommation à moindre risque : ouverture le 5 

septembre 2018 ; 

- Audit du RéLiA Zones 4 et 5 par l’AVIQ le 13 septembre 2018 ; 

- Budget du Réseau : suivi des dépenses en Zone 4 et 5 ; 

- Retour sur les réunions de la Fédito : 

• Représentation au Comité de Pilotage du Plan Wallon Sans Tabac du 15 juin et 

21 septembre 2018 ; 
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• Groupes de travail des réseaux : 25 juin et 25 septembre 2018 ; 

- Retour sur les ateliers organisés en Zone 4 et 5 : 

• Intervision du 12 juin 2018 à la Maison Médicale Cap Santé ; 

• Module de sensibilisation aux assuétudes pour la Zone 4 : report ; 

• Risquer Moins Liège du 28 juin, 26 juillet et 20 septembre ; 

• Atelier Alcoolisme : Flyer ; 

- Fusion Liège ; 

- Réalism. 

 


